Montréal, le 16 juillet 2001

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

800 Place Victoria

bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet :

Cause tarifaire de SCGM 2001-2002

Dossier R-3463-2001 : Examen des sujets prioritaires

Audience des 18 et 19 juillet 2001 

Position des intervenantes ARC-FACEF

_________________________________________________________________________

Chère consoeur,

La présente a pour but de confirmer que les intervenantes ARC-FACEF n'ont pas l'intention de présenter de preuve ni de comparaître lors de l'audience prévue pour les 18 et 19 juillet 2001 dans le dossier cité en rubrique.

Cette décision fait suite à l'analyse des divers éléments de la preuve soumise par la SCGM, incluant les réponses aux questions de la Régie et des Intervenants, et après consultation auprès de leur expert conseil, M. Jacques Bellemare, qui a notamment participé à la réunion technique du 22 juin portant sur les deux premiers sujets traités dans le dossier, à savoir, :

1. Le tarif de fourniture à prix fixe pour le gaz de réseau (SCGM-1, document 1), et

2. Le calcul de la moyenne mensuelle du prix du gaz de réseau et du prix du gaz de compression (SCGM-1, document 2).

Les préoccupations des intervenantes ARC-FACEF et les positions qu'elles adoptent sur les différents sujets abordés dans ce dossier sont donc résumées ci-après.

Le calcul de la moyenne mensuelle du prix du gaz

Les intervenantes sont d'accord avec la proposition du distributeur.

Gestion du coût du gaz par le biais de produits financiers dérivés

Au sujet du recours aux produits financiers dérivés par la SCGM dans la gestion du coût du gaz, dans l'intérêt des petits clients résidentiels qu'elles représentent, les intervenantes sont d'avis que le distributeur doit disposer de tous les outils disponibles pour faire l'acquisition du gaz dans les meilleures conditions économiques possibles. 

Un tel recours devrait permettre au distributeur de minimiser ses coûts compte tenu des risques inhérents au fonctionnement d'un marché libre et concurrentiel pour cette denrée énergétique.

Dans la présente cause, les intervenantes n'ont pas de commentaires spécifiques à formuler sur la proposition de la SCGM décrite à la pièce SCGM-1, document 3.  Elles estiment que la Régie dispose déjà de l'expertise nécessaire à l'évaluation de cette proposition dans le meilleur intérêt du distributeur et de ses diverses catégories de consommateurs qui achètent leur gaz par son intermédiaire direct.

Le dossier des dérivatifs financiers a constamment évolué au cours des deux dernières années. ARC-FACEF sont d'avis que la Régie doit poursuivre l'application d'un régime de suivi rigoureux et continu du comportement du distributeur dans son recours aux diverses facettes du programme dont la mise en vigueur sera autorisée.

Tarif de fourniture «à prix fixe» pour le gaz de réseau

De façon générale, les intervenantes considèrent comme une activité commerciale légitime le fait que la SCGM soit en mesure d'offrir à sa clientèle la possibilité d'acheter, à prix fixe pour une durée limitée, son gaz de réseau et de compression selon les modalités tarifaires prévues à la pièce SCGM-1, document 1.

À cet égard, il faut rappeler que la SCGM est elle-même un acheteur et un joueur important dans le marché libre du gaz naturel en tant que fournisseur attitré de la marchandise pour la grande majorité de ses clients qui doivent ou choisissent d'acheter leur gaz de réseau et de compression par son intermédiaire.  Les petits clients résidentiels que nous représentons sont dans cette catégorie.

En tant qu'acheteur important dans le marché du gaz, la SCGM peut se prévaloir du recours à certains outils financiers dérivés pour optimiser ses coûts globaux d'acquisition. Dans un contexte de concurrence serrée avec les autres sources d'énergie, il est normal que le distributeur veuille faire bénéficier une partie de la clientèle qu'il approvisionne en gaz et qui est intéressée par la stabilité tarifaire des avantages découlant du recours aux outils financiers dérivés.

Par ailleurs, les intervenantes ARC-FACEF ne sont pas en mesure, à ce moment-ci, d'évaluer les avantages réels que pourront soutirer les petits clients résidentiels, notamment les plus démunis, de l'offre d'achat de gaz à prix fixe selon les modalités proposées par la SCGM compte tenu des risques inhérents qui peuvent affecter négativement cette catégorie de clients. Elles ne peuvent donc se prononcer de façon définitive sur les mérites de la proposition du distributeur pour ces consommateurs.

Toutefois, si la Régie décidait d'autoriser la SCGM à offrir un tarif de fourniture à prix fixe dès la présente cause, elle devrait certainement le faire dans le cadre précis d'un projet pilote destiné à vérifier le comportement réel du marché, notamment en ce qui concerne les clients résidentiels, et sous réserve des quelques considérations suivantes :

1. Comme prévu, le volume offert à prix fixe doit correspondre à un pourcentage précis du volume global acquis par le distributeur lui-même selon les termes d'un recours à un produit financier dérivé spécifique.  À cet égard, nous comprenons que la proposition de la SCGM constitue à toute fin pratique une offre de revente à certains de ces clients (intéressés par la stabilité tarifaire), d'une partie seulement du volume et aux mêmes conditions, des avantages de stabilité de prix dont elle fait elle-même l'acquisition de toute façon pour approvisionner l'ensemble de sa clientèle de gaz.  

Il s'agit d'une condition essentielle à l'acceptabilité de la proposition dans le contexte de la preuve produite par SCGM.

2. Les clients intéressés par la stabilité tarifaire doivent consentir à assumer, sur une base individuelle, le risque inhérent à ce type d'opération pour la durée du contrat convenu, i.e. que, dans la réalité, l'achat du gaz sur la durée du contrat puisse effectivement s'avérer plus coûteux que l'achat en régime régulier à prix variable.  L'acquisition de la stabilité tarifaire par un client doit donc se faire en assumant un tel risque. Au terme de la durée de fourniture à prix fixe, un client peut être confronté à une situation de choc tarifaire au retour du tarif à prix variable.

Afin de permettre au client se prévalant du tarif à prix fixe de toujours être en mesure d'évaluer la nature du risque qu'il assume dans la réalité, il apparaît nécessaire que l'information relative à l'évolution du prix variable du gaz de réseau apparaisse sur sa facture mensuelle à prix fixe.

3. Pour que la règle du «premier arrivé,  premier servi» puisse fonctionner en toute équité pour l'ensemble des clients visés par une offre spécifique, il faut absolument que tous les clients potentiels de la SCGM soient informés simultanément des détails de l'offre, y inclus les petits clients du résidentiel que nous représentons. Une telle condition implique donc l'exclusion du recours à l'encart de facturation comme principal ou unique moyen d'informer les clients assujettis au régime de facturation cyclique.

4. Tout comme le recommande le CERQ dans son mémoire du 13 juillet, pour assurer l'équité à l'égard des plus petits consommateurs, ARC-FACEF estiment intéressante la proposition «que chaque bloc de fourniture de gaz de réseau à prix fixe comporte un volume réservé en priorité aux petits clients du secteur résidentiel et du CII, dont la consommation individuelle est inférieure à 36 000 mètres cubes/an.»

Bien que la SCGM ne s'y montre pas favorable dans ses réponses aux questions des intervenants, une telle mesure s'avère intéressante dans l'optique d'un test objectif de réaction de diverses clientèles à l'introduction d'une nouvelle offre de service dans le marché d'acquisition du gaz naturel. Une telle mesure pourrait aussi faire partie intégrante de l'encadrement rigoureux compatible avec la réalisation d'un projet pilote pour les petits clients résidentiels tel que préconisé par les intervenantes..

Recouvrement des frais encourus par les intervenantes ARC-FACEF 

Compte tenu de leur analyse, des commentaires formulés ci-devant et de leurs conclusions dans la présente cause présentée dans un contexte de décision urgente et prioritaire par le distributeur, les intervenantes estiment que la Régie possède déjà tous les éléments pour rendre une décision juste et équitable envers les petits clients résidentiels qu'elles représentent sans plus ample contribution de leur part. C'est donc dans une perspective d'économie de temps et de coûts qu'elles conviennent de limiter leur implication dans la poursuite du dossier.

Toutefois, les commentaires et la prise de position des intervenantes dans le présent dossier ont exigé des efforts d'analyses et de coordination de la part de leurs ressources internes, de l'avocate et de l'expert conseil dont les services ont été retenus à cette fin.  ARC-FACEF prévoient donc soumettre une demande de recouvrement de leurs frais au terme du dossier. 

Hélène Sicard

c.c. :

Me Jocelyn B. Allard, SCGM



Intervenants


